
 
■ Chef de service 
Dr Marion CAMPANA 
 
 

■ Médecin 
Dr  Barbara ANDREINI  
 
■ Responsable 
Stéphanie BERTHIE 
 
■ IDE 
Charlotte BUCQUET  
 
■ Assistante sociale 
Fanny GARCIA 
 
 

 
■ Neuropsychologue  
Soumia LAIOURATE 
 

 
Services associés :  

■ Court Séjour Alzheimer  

■ Unité Cognitivo-Comportementale  

■ Hôpital De Jour Cognition et Comportement  

■ Consultations Mémoire 

■ Consultations Troubles du comportement 

L’EQUIPE 

Equipe Mobile  

Cognition et  

Comportement 

EMC2 

176 avenue de Montolivet 

BP 50058-13375 Marseille Cedex 12 

Email : cgd@cgd13.fr - www.cgd13.fr 

tel : 04 91 12 74 00 –fax : 04 91 12 76 99 

 

 

Tel:  06 37 65 76 42  

 04 91 12 81 76 

Fax:  04 86 57 81 35 

 

CENTRE GÉRONTOLOGIQUE 

DÉPARTEMENTAL 
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■ L’EMC2 intervient au domicile de patients 

présentant des troubles du comportement 

dans le cadre d’une maladie neurodégénéra-

tive, et vivant sur le territoire de Marseille et 

du Pays Aubagnais. 

  

■ L’accord du malade, de son entourage et 

du médecin traitant est nécessairement re-

quis. 

 

 ■ Cette équipe pluridisciplinaire vise à préci-

ser les caractéristiques du trouble et son 

étiologie, afin de proposer une prise en 

charge adaptée et personnalisée. 

   

■ Elle vient en renfort de l’équipe de soins 

courante mais n’a pas vocation à assurer le 

suivi des patients.   

   

 

 

■ Caractérisation du trouble, enquête étiologique 

et propositions de prise en charge : médicamen-

teuse, non médicamenteuse, sociale. 

 

■ Si nécessaire, prescription médicamenteuse 

(puis réévaluation par le médecin traitant). 

 

■ Si nécessaire, prescription d’une prise en 

charge rééducative : orthophonie, Equipe Spé-

cialisée Alzheimer...  

 

■ Orientation du patient et de ses proches vers 

le parcours de soins adapté. 

 

■ Education à la santé de l’entourage concer-

nant les symptômes inhérents à la maladie ainsi 

que les attitudes de communication et de soins. 

 

■ En cas de nécessité d’hospitalisation, organi-

sation du transfert après accord du médecin 

traitant. 

  

ACTIONS 

D’INTERVENTION 
MISSIONS ET 

OBJECTIFS 
■ Intervention auprès de patients  ayant une 

maladie d’Alzheimer ou apparentée, vivant à 

domicile et présentant un/ des symptôme(s) 

psychologique(s) ou comportemental(aux). 

 

■ Absence de critère d’âge. 

 

■ Zone d’intervention : Marseille et le Pays 

Aubagnais-La Ciotat.  

 

■ Sollicitation par tout professionnel de santé 

intervenant auprès du patient ou son entou-

rage. 

  

■ Accord du médecin traitant recueilli par 

notre équipe. 

  

■ Horaires d’interventions :  

  Du  Lundi au Vendredi de 9h à 17h 

  

FONCTIONNEMENT 


